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ARTICLE 11

Admission d'observateurs

Le Conseil peut inviter tout gouvernement non membre, ou tout organisme visé

à l'article 10, à assister en qualité d'observateur à l'une quelconque des séances du

Conseil ou de l'un quelconque des comités en application de l'article 19.

ARTICLE 12

Président et Vice-Président

1. Le Conseil élit, pour chaque année, un président et un vice-président.

2. Le Président et le Vice-Président sont élus, l'un parmi les représentants des

membres exportateurs, l'autre parmi ceux des membres importateurs. La présidence

et la vice-présidence sont attribuées à tour de rôle à chacune des deux catégories de

membres pour une année, étant entendu toutefois que cette alternance n'empêche

pas la réélection, dans des circonstances exceptionnelles, du Président ou du Vice-

Président, ou de l'un et de l'autre, si le Conseil en décide ainsi par un vote spécial.

3. En cas d'absence temporaire, le Président est remplacé par le Vice-Président.

En cas d'absence temporaire simultanée du Président et du Vice-Président, ou en cas

d'absence permanente de l'un ou de l'autre ou des deux, le Conseil peut élire de

nouveaux titulaires de ces fonctions, temporaires ou permanents, selon le cas, parmi
les représentants des membres exportateurs et/ou parmi les représentants des membres

importateurs, ainsi qu'il convient.

4. Ni le Président, ni aucun autre membre du Bureau qui préside une réunion,

n'a le droit de voter à ladite réunion. Il peut toutefois donner pouvoir au représen-

tant d'un autre membre appartenant à la même catégorie pour exercer les droits de

vote du membre qu'il représente.

ARTICLE 13

Le Directeur exécutif, le Directeur du stock régulateur et
les autres membres du personnel

1. Le Conseil, par un vote spécial, nomme un directeur exécutif et un directeur

du stock régulateur.

2. Les conditions de nomination du Directeur exécutif et du Directeur du stock

régulateur sont fixées par le Conseil.

3. Le Directeur exécutif est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation; il est

responsable devant le Conseil de la gestion et du fonctionnement du présent Accord

en conformité des décisions du Conseil.


